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Pharmacie 2030 Introduction

Au Luxembourg, les habitants 
jouissent d’une très large et 
importante couverture en 
matière de soins de santé.

Face à une population vieillissante, un 
manque croissant de professionnels de la 
santé et un essor des maladies chroniques, 
le poids exercé sur la Caisse Nationale de 
Santé, les autres institutions de la santé et 
les acteurs privés, devient de plus en plus 
lourd risquant de fragiliser sérieusement 
notre système de santé.

Selon l’OCDE (Organisation pour la Coopé-
ration et le Développement Économiques), 
les dépenses de santé ont fortement 
augmenté dans tous les pays européens, 
dépassant pour certains même le taux de 
la croissance économique.

Cet accroissement des dépenses est en 
partie lié à l’augmentation des mala-
dies chroniques (diabète, hypertension, 
syndrome métabolique, BPCO [Bron-
cho-Pneumopathie Chronique Obstruc-
tive], asthme, cancer et autres).

En effet, les avancées technologiques 
des dernières années ont conduit à des 
changements significatifs de nos habi-
tudes alimentaires et comportementales 
ainsi que de notre mode de vie en général 

(1) L'Organisation mondiale de la Santé 
(OMS), est l'institution spécialisée de 
l'Organisation des Nations unies (ONU) 
pour la santé publique créée en 1948.

(2) La Fédération internationale 
pharmaceutique (FIP) est l'organisme 
mondial représentant la pharmacie, les 
sciences pharmaceutiques et l’éducation 
en pharmacie. Fondée en 1912, la FIP 
est une organisation non gouverne-
mentale ayant son siège aux Pays-Bas. 
Grâce à ses partenaires et à son vaste 
réseau en pharmacie et en sciences 
pharmaceutiques, elle travaille à soute-
nir le développement de la profession 
pharmaceutique par la pratique et les 
innovations scientifiques émergentes et 
par le développement des personnels de 
pharmacie afin de répondre aux besoins 
et aux attentes du monde en matière de 
soins de santé.

au Luxembourg veut exposer les défis 
et les opportunités qui se présentent au 
pharmacien d’officine du Luxembourg 
et la façon dont les pharmaciens veulent 
être impliqués davantage dans les poli-
tiques de santé du futur proche afin 
de faire face ensemble avec les autres 
acteurs de la santé aux défis posés à 
notre système de santé.  

 Introduction 

qui est devenu beaucoup plus sédentaire. 
Ceci a considérablement changé nos fac-
teurs de risque pour développer certaines 
maladies chroniques. Dans la plupart des 
pays de l’Union européenne, le taux de 
l’obésité a augmenté de près de 10 % et 
selon l’European Health Interview Survey 
de 2019 16,5 % de la population au 
Luxembourg souffrait d’obésité. 

Face à ces défis et aux défis budgétaires, 
il est devenu impératif de développer 
un modèle de soins plus efficient, 
rentable et centré sur le patient et 
ceci sans que la santé du patient ni le trai-
tement des maladies n’en soient affectés.

Actuellement, dans l’Union européenne, 
seulement 3 % des dépenses de san-
té sont consacrées à la prévention ! 

Il y a 20 ans déjà, l’Organisation Mondiale 
de la Santé (OMS)(1) et la Fédération Inter-
nationale Pharmaceutique (FIP)(2) ont 
introduit le concept de pharmacien sept 
étoiles qui considère le pharmacien comme 
un dispensateur de soins, un communicant, 
un décideur, un enseignant, un apprenant 
tout au long de la vie, un leader et un ges-
tionnaire. Ajoutons qu’entretemps son rôle 
de chercheur scientifique a été réactivé.

Depuis 2006, l’OMS ensemble avec la FIP 

incite les pharmaciens et les politiques à 
repenser et à élargir la pratique pharma-
ceutique et à recentrer les soins sur les 
patients en ne délivrant pas seulement 
des médicaments mais en dispensant 
aussi des soins.

Il s’agit d’un changement de para-
digme de la pratique pharmaceu-
tique.

Bon nombre de pays européens ont mis 
en place des politiques pour élargir le rôle 
du pharmacien dans le traitement médi-
camenteux du patient en mettant en place 
des services pharmaceutiques. 

Au Luxembourg, la crise du Coronavirus a 
démontré la disponibilité du pharmacien 
et sa rapidité d’adaptation à la situation. 
Que ce soit pour rassurer et informer les 
patients, pour distribuer des masques de 
protection ou des tests antigéniques ou 
pour s’impliquer dans la vaccination.

Le pharmacien, de par son accessibilité 
(répartition géographique), sa disponi-
bilité, ses connaissances scientifiques, 
son attention et son empathie envers le 
patient jouit d’une grande confiance de 
la part de ce dernier.

Ce livre blanc de la pharmacie d’officine 



98

Pharmacie 2030  Le pharmacien d’officine et le patient

Accessibilité  
et disponibilité

Les pharmaciens d’officine au Luxembourg 
(et en Europe) sont les professionnels de 
santé les plus facilement accessibles au 
public ayant besoin de conseil médical. 

Une centaine de pharmacies sont réparties 
sur le territoire du Grand-Duché de Luxem-
bourg de façon que chaque habitant puisse 
s’y rendre facilement en 30 minutes maxi-
mum et ce à tout moment de la journée.

Les gardes assurées par les pharmacies 
d’officine permettent une disponibilité 
pour le patient de 24h/24h, 7jours/7jours 
et ce pendant les 365 jours de l’année.

Le patient peut s’y rendre spontanément 
sans rendez-vous pour toute sorte de 
problème de santé. 

Le pharmacien, de par son expertise phar-
maceutique, est une source fiable d’infor-
mations de haute qualité en rapport avec 
les médicaments et la santé(3).

(3) Santé : définition selon l’OMS : « La 
santé est un état de complet bien-être 
physique, mental et social, et ne consiste 
pas seulement en une absence de mala-
die ou d’infirmité »

Le pharmacien 
d’officine  
et le patient

Les 100 pharmacies  
du Luxembourg sont  

les premières interlocutrices 
santé de la population.

Ouvertes 24h / 24h, 7j / 7j  
et 365j / 365j elles assurent  
une prise en charge directe  

et sans rendez-vous.

Conseils en  
auto-médication

Les pharmaciens conseillent le patient dans 
ses problèmes de santé au quotidien tels 
que refroidissements, toux, rhume, aller-
gies, douleurs, soins des plaies, problèmes 
digestifs, etc... Les informations fournies 
par les pharmaciens sont basées sur des 
faits (“evidence-based”) par opposition 
aux informations souvent peu fiables que 
le patient recueille par exemple sur Internet. 
Les pharmaciens expliquent la bonne prise 
des médicaments libres de prescription 
médicale (OTC: “Over The Counter” medi-
cine) afin d’en minimiser les risques, sur-
tout si  ces médicaments sont pris de façon 
concomitante avec des médicaments au 
long cours.

Par ailleurs, les pharmaciens offrent des 
conseils aux patients afin de les aider entre 
autres dans leur problème de surpoids, 
d’obésité, de sevrage tabagique, d’abus 
de médicaments. Ils jouent un rôle dans 
la santé sexuelle et le planning familial 
(dont la dispensation de la contraception 
d’urgence). 

Le rôle du pharmacien est essentiel dans 
l’éducation à la santé et dans la surveillance 
d’une automédication sûre et efficace.
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Les temps sont révolus où le médecin 
prescrivait, le pharmacien exécutait et le 
patient prenait son traitement.

Bon nombre d’études ont montré que 
cette méthode de prescription/dispensa-
tion ne pouvait garantir ni la sécurité, ni 
l’efficacité, ni l’adhérence au traitement(4).

Dans les pays développés, près de 10 % 
des patients sont hospitalisés des suites 
d’un effet indésirable dû au traitement 
médicamenteux. (polypharmacie, pres-
criptions inadaptées, doses erronées, 
non-adhérence au traitement, interactions 
médicamenteuses…)

Si on tient compte du fait que 80 % des 
coûts pour notre système de santé sont 
générés par les maladies chroniques, que 
l’adhésion aux traitements chroniques est 
à peine de 40 %, il est impératif d’agir afin 
d’aider les 60 % de patients qui ont des 
difficultés à suivre les traitements prescrits 
par leur médecin.(5)

Afin d’assurer la qualité des soins et 
la sécurité des patients, d’améliorer 
l’observance du traitement(6) et de 
réduire les erreurs de médication, 
l’éducation thérapeutique du patient 
doit avoir lieu par le biais de services 
pharmaceutiques (pharmaceutical 
care – soins pharmaceutiques(7)), ciblés 
et développés selon des procédures stan-

(4) Schneider, Herzig, Hampai, & 
Bugnon, 2013

(5) pharmaSuisse - Société Suisse des 
Pharmaciens , 2022, p. 12

(6) Larousse, s.d.

(7) Allemann, et al., 2014 ; van Mil & 
Fernandez-Llimos, 2013

(8) Pharmaceutical Group of the Euro-
pean Union, 2022

(9) Institut national d’assurance mala-
die-invalidité, s.d.

importante d’interactions avec la médica-
tion en place (surdosages, toxicité…). Le 
dossier pharmaceutique fait partie d’un 
modèle de soins intégré dans lequel la 
communication entre tous les profession-
nels de la santé (pharmaciens, médecins, 
soignants) assure la continuité des soins 
aux patients chroniques. Les avancées 
en informatique assurent la coordination 
optimale de la communication dans un 
circuit sécurisé.

La revue de la médication(10)

Exemple : la Suisse

La revue de la médication (medica-
tion review) ou analyse de la médi-
cation est selon Olivier Bugnon(11) 
définie comme « Analyse globale et 
structurée de l’ensemble du dossier 
pharmaceutique de patients sélec-
tionnés. Elle permet de formuler des 
propositions de changements de 
thérapies, dans le but d’augmenter 
l’efficience du traitement, d’en dimi-
nuer les risques, tout en atteignant 
les objectifs thérapeutiques définis »

Elle présuppose souvent l’accès du phar-
macien à au moins une partie des données 
physiologiques du patient (p.ex. sa fonction 
rénale), voire à ses données de pharma-
cogénomique(12). Ces connaissances per-
mettent d’adapter la dose d’un médicament 
approprié à un patient donné. 

(10) Pharmaceutical Care Network 
Europe, 2017

(11) Bugnon, Krähenbühl, Guignard, 
Favrat, & Pécoud, 2004

(12) D’après le Dictionnaire de l’acadé-
mie nationale de médecine en France 
« La pharmacogénomique a pour objet 
l’étude des mécanismes génétiques des 
variations individuelles de la réponse aux 
xénobiotiques et, plus particulièrement, 
aux médicaments ». Le but final étant 
d’arriver à des prescriptions plus person-
nalisées tenant compte de la génétique 
du patient.

(13) l’Assurance Maladie, 2022

(14) Institut national d’assurance mala-
die-invalidité , s.d.

Afin de réduire les coûts liés  
à l’inobservance  

et à l’erreur de prescription,  
nous devons élaborer  

des services pharmaceutiques 
spécifiques.

Les soins pharmaceutiques

dardisées, et mis en place dans les phar-
macies d’officine du Luxembourg dans 
le but d’ajouter une réelle plus-value à la 
santé du patient.

De nombreuses études ont ainsi 
démontré les bénéfices pour les 
patients et les systèmes de soins. 

Les économies engendrées par une 
utilisation plus rationnelle, sûre et 
efficiente des traitements sont en 
partie utilisées pour la rémunération 
des pharmaciens qui fournissent ces 
services pharmaceutiques. 

Un certain nombre de tels services phar-
maceutiques sont déjà d’usage courant 
dans différents pays européens(8).

Le pharmacien de référence 
Exemple : Belgique(9)

Le pharmacien référent met en place 
le dossier pharmaceutique pour le 
patient chronique avec son schéma de 
médication. Ce dossier reflète la médi-
cation du patient à tout moment ; en effet, 
il tient compte de tout changement de 
médication : nouveau médicament, arrêt 
ou suspension provisoire d’un traitement, 
adaptation de dosage. Un autre élément 
de ce dossier est l’accompagnement 
responsable de l’automédication. En 
effet, cette dernière peut être une source 

L’entretien pharmaceutique  
pour patient asthmatique (France(13), 
Belgique(14)) pour patient sous trai-
tement anticancéreux oral (France), 
pour patient diabétique et autres.

Un entretien pharmaceutique se tient selon 
un procédé standardisé où un certain 
nombre de données sont retenues par écrit 
par le pharmacien, avec l’accord écrit du 
patient. Le pharmacien informe le patient 
sur sa maladie, sur le traitement mis en place 
et le bon usage des médicaments ou des 
dispositifs médicamenteux nécessaires au 
bon déroulement du traitement. Le patient, 
de son côté, a l’opportunité de formuler ses 
attentes et ses réticences envers ce traite-
ment mis en place et peut s’informer sur les 
problèmes en relation avec sa pathologie. 
A la fin de cet entretien, le patient aura une 
meilleure connaissance de son traitement, 
un fait qui va contribuer à une meilleure 
adhérence à son traitement. Le but final 
d’un tel entretien est d’optimiser l’effica-
cité clinique et le coût d’un traitement. 

L’entretien pharmaceutique pour 
patients asthmatiques  
Exemples : France et Belgique

Mise en place d’un service de support pour 
les patients asthmatiques sous forme de 
2 entretiens pharmaceutiques permettant 
principalement d’approfondir la compré-
hension de la maladie, les effets indésirables 

Patient

Pharmacien

Soignant

Médecin
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des médicaments, la technique d’inhalation 
et les facteurs déclenchants de l’asthme. 

Des études en ont prouvé les bénéfices 
pour les patients et les gains économiques 
pour les systèmes de santé.(15) (16)

Un projet-pilote d’entretien pharmaceu-
tique pour le patient asthmatique sous 
l’égide de pharmacare.lu (17) a eu lieu de 
2019-2022 et pourrait servir de point de 
départ à sa mise en place définitive au 
Luxembourg.(18) 

L’accompagnement par le phar-
macien des patients sous traite-
ments anticancéreux par voie orale 
selon des procédures standards.(19)  
(France) 

(15) Putman, Coucke, Vanoverschelde, 
Mehuys, & Lahousse, 2022, p. 112

(16) Fraeyman, et al., 2017

(17) pharmacare.lu, s.d.

(18) pharmacare.lu, s.d.

(19) L’Assurance Maladie, 2022

(20) NHS England, s.d.

(21) pharmaSuisse - Société Suisse des 
Pharmaciens, 2022, p. 12

Les avancées en informatique de la com-
munication offrent aux pharmaciens la 
possibilité d’un monitoring à distance des 
patients en leur proposant par exemple 
des applications de rappel de prise de 
leurs médicaments à des heures fixées 
préalablement ensemble. Les pharma-
ciens peuvent également inciter et accom-
pagner les patients à documenter de façon 
électronique leurs données de mesure 
de glycémie, de tension artérielle, d’INR 
(International Normalized Ratio)…, ceci 
afin de mieux mettre en rapport le traite-
ment en cours et les résultats escomptés 
et élaborer un rapport pour le médecin 
traitant .

Des solutions de santé digitales, les “big 
data”, et l’intelligence artificielle se déve-
loppent à grande vitesse dans les soins 
de santé. 

Ces nouvelles technologies pourront 
permettre aux pharmaciens de travail-
ler de façon plus efficiente (e-santé), leur 
permettant de proposer des services 
pharmaceutiques à haute valeur ajoutée 
pour le patient. Les pharmaciens d’offi-
cine pourraient faire le suivi des patients 
à risque de développer certaines maladies 
chroniques et surveiller certains de leurs 
paramètres ainsi que leurs progrès dans 
leur traitement. 

Pour les patients ne pouvant plus venir 
chercher eux-mêmes leurs médicaments 
à la pharmacie, les pharmaciens d’offi-
cine assurent un service de livraison 
à domicile. Celui-ci a fait ses preuves 
pendant la pandémie de Covid-19 et 
représente une plus-value importante 
pour une population de plus en plus âgée 
et de moins en moins mobile. 

Avec la politique de maintien à domicile 
et le virage ambulatoire, ce service doit 
pouvoir être développé et étendu.

Le suivi personnalisé lors de la 
prescription d’un nouveau traite-
ment chronique (Royaume-Uni, 
New Medicine Service (20) et Suisse, 
myCare Start(21))

Ce service pharmaceutique s’adresse à 
tout patient recevant pour la première fois 
un traitement chronique ; il consiste en 
3 rendez-vous à intervalles réguliers au 
cours desquels sont traités certains sujets 
tels que les effets indésirables, les difficul-
tés de prise du médicament, l’adhérence 
au traitement etc. 

Le digital au service du patient
Livraison au domicile 
du patient

Les pharmaciens d’officine ont beaucoup 
investi ces dernières années dans les tech-
nologies que ce soit d’informatique ou de 
robotisation. Le potentiel est à utiliser plei-
nement et de futures solutions digitales 
(comme des apps de suivi de traitement 
avec des rappels de prise de médicament) 
pourraient compléter leur offre actuelle. 

Belgique : Depuis 2021, certaines appli-
cations mobiles de santé ou applications 
mHealth peuvent être remboursées par 
l’INAMI (Institut National d’Assurances 
Maladie Invalidité)
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Les pharmaciens d’officine garantissent 
la qualité de tous leurs produits en stock 
et portent la responsabilité d’un stockage 
normalisé, sécurisé et adéquat des médi-
caments, y compris ceux qui nécessitent 
un stockage spécifique comme les produits 
soumis au respect de la chaîne du froid qui 
requièrent la réfrigération en continu. 

Les pharmaciens assurent aussi la pré-
sence en leur stock de produits suscep-
tibles de sauver des vies. 

Le pharmacien en tant que spécialiste  
du médicament délivre des médicaments  
de plus en plus pointus et complexes que ce soit  
au comptoir, au domicile du patient, en maison  
de soins, aux Maisons médicales, aux écoles  
et lycées, aux associations, aux vétérinaires  
et autres demandeurs.

(22) European Commission, s.d.

(23) Pharmaceutical Group of the Euro-
pean Union, s.d.

Le pharmacien 
d’officine  
et les médicaments

Les pharmaciens européens collaborent 
avec les autorités nationales, les fabri-
cants et autres acteurs à un niveau natio-
nal et européen non seulement en vue 
de renforcer la chaîne de distribution des 
médicaments, mais aussi en vue de pré-
venir (enrayer) la distribution de médica-
ments falsifiés aux patients. Il en a résulté 
la mise en place du système de data matrix 
qui attribue à chaque médicament un code 
unique qui l’identifie de sa sortie d’usine 
jusqu’à la distribution au patient. (FMD : 
Falsified Medicines Directive) (22)

Ce système permet également de retrou-
ver et prévenir un patient en cas de rappel 
d’un lot de médicament posant un pro-
blème majeur pour la santé.

Ces dernières années, il y a de plus en 
plus de ruptures de médicaments dans 
l’Union européenne. Ces ruptures peuvent 
être dues à des politiques de quotas, à 
des ruptures chez le fabricant et des dif-
ficultés d’approvisionnement de matières 
premières par l’industrie pharmaceutique.

Face à cette pénurie régulière de médi-
caments importants pour la santé de 
beaucoup de patients, les pharmaciens 
d’officine contribuent largement à assu-
rer la continuité des traitements (dans 
un rapport récent(23), la PGEU [Pharma-
ceutical Group of the European Union] a 
attiré l’attention sur le fait qu’en 2021 
le pharmacien en Europe a passé 
en moyenne 5,1h par semaine à 
chercher des équivalences pour des 
médicaments en rupture) et à atté-
nuer les conséquences de ces pénuries 
en proposant notamment des approvi-
sionnements alternatifs, des substitutions 
par des génériques ou des préparations 
magistrales de qualité. 

Garantie de la qualité 
des médicaments  
en stock 

Authenticité  
des médicaments 
distribués par  
les pharmaciens

Indisponibilité  
de médicaments 

Il est temps de trouver  
une solution pour mettre fin  

aux quotas, aux ruptures  
de stocks et aux indisponibilités 

des médicaments  
au Luxembourg.
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La littératie en santé implique  
« la connaissance, les compétences,  

la motivation et la capacité d’un individu  
à repérer, comprendre, évaluer et utiliser  

des informations sur la santé lors de la prise  
de décisions dans les contextes des soins  
de santé, de la prévention des maladies  

et de la promotion de la santé pour maintenir 
ou améliorer la qualité de la vie  

au cours de la vie. »
Selon la définition proposée par Soerensen et al. en 2012

Blistérisation  
de médicaments

Un nombre croissant de patients, vivant 
en institution ou à domicile, sont soumis 
à un schéma thérapeutique complexe. Les 
pharmaciens d’officine ont l’opportunité 
de faire blistériser leurs traitements - cor-
respondant au plan de médication actuali-
sé de chaque patient - en doses unitaires. 
Ceci contribue à réduire les erreurs d’ad-
ministration (prise oubliée ou double...) 
et à optimiser le traitement prescrit par 
le médecin.

Préparations 
magistrales 

Il arrive que des groupes de patients aient 
besoin de médicaments non disponibles 
à la bonne dose ou sous la bonne forme : 
tel est le cas des bébés, des enfants ou 
d’adultes nécessitant des doses per-
sonnalisées. Pour eux, les pharmaciens 
offrent une solution sous la forme de 
médicaments sur mesure, (préparations 
magistrales) préparés de façon profes-
sionnelle en accord avec la Pharmacopée 
nationale ou européenne.

« En 1952, l’OMS définit la Santé Publique comme la science et l’art  
de prévenir les maladies, de prolonger la vie et d’améliorer la santé  
physique et mentale à un niveau individuel et collectif. Le champ d’action  
de la Santé Publique inclut tous les systèmes de promotion de la santé,  
de prévention des maladies, de lutte contre la maladie (médecine et soins)  
et de réadaptation. » (Larousse, s.d.)

Disponibilité des 
pharmacies 

Les pharmacies sont réparties géographi-
quement afin d’être facilement accessibles 
à la majorité des habitants du pays.  

Cette disponibilité 7j/7j et 24h/24h (grâce 
au système des gardes) offre aux phar-
maciens la possibilité de figurer comme 
porte d’entrée dans le système de soins, 
surtout pour des personnes sans aucun 
autre rapport avec d’autres professionnels 
de la santé.

3 Le pharmacien d’officine  
 et la Santé Publique 

Education à la santé et 
littératie en santé

Dans l’ère des réseaux sociaux et de l’in-
ternet, les informations grand public sur 
la santé et les maladies peuvent être mal 
interprétées et ne correspondent pas tou-
jours aux faits scientifiques.

Par leur formation, les pharmaciens ont 
les connaissances solides requises pour 
fournir aux patients des informations 
fondées sur des faits (“evidence-based”) 
susceptibles d’aider les patients dans leur 
vie de tous les jours ou dans la gestion de 
pathologies bénignes.

De même, la littératie en santé est un 
élément déterminant de la santé publique.

Distribution de 
dispositifs médicaux 
en officine

Les pharmaciens d’officine offrent à leurs 
patients la possibilité d’obtenir ou d’utiliser 
des dispositifs médicaux de grande quali-
té. Citons comme exemples la location aux 
jeunes mamans de tire-lait de haute qua-
lité, la vente d’appareils d’inhalation élec-
triques, d’appareils d’auto-mesure de la 
tension artérielle, la mise à disposition de 
lecteurs de glycémie. Pour chacun de ces 
appareils, les pharmaciens en expliquent 
le bon usage afin que le patient puisse en 
tirer un profit maximal.

Les avancées technologiques vont sûre-
ment aboutir à de nouvelles techniques 
de mesure, éventuellement dans des 
domaines nouveaux. Les pharmaciens 
sont prêts à accompagner les patients 
dans les nouveaux défis.

Recyclage des 
médicaments périmés 
et/ou non utilisés

Les pharmaciens ensemble avec la 
« Superdreckskëscht » s’obligent égale-
ment à reprendre les médicaments péri-
més des patients.

Avec certaines ONG (Organisation Non 
Gouvernementale) comme p.ex. Méde-
cins du monde, ils s’engagent à la redis-
tribution des médicaments non-utilisés 
et non-périmés afin de donner la chance à 
des personnes non couvertes par la Sécu-
rité Sociale au Luxembourg de recevoir 
des traitements médicamenteux adaptés.

Le pharmacien est bien placé pour jouer 
un rôle majeur dans les politiques natio-
nales de recherche visant à rehausser le 
niveau de littératie dans la population en 
général et les individus en particulier leur 
permettant ainsi de mieux prendre en 
charge leur santé.
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Vaccination 

Le pharmacien joue un rôle important 
dans la stratégie nationale de vacci-
nation. Son rôle s’étend de la sensibilisa-
tion à la vaccination au rappel régulier de 
ces vaccinations et à l’administration de 
certains vaccins pour étendre la couver-
ture vaccinale. 

Dans ce cadre, le carnet de vaccina-
tion électronique du patient doit être 
développé et promu et le pharmacien doit 
y avoir accès.

Actuellement, 11 pays de l’Union euro-
péenne proposent des vaccinations dans 
les pharmacies par des pharmaciens. 

Exemple : Portugal

Les pharmaciens peuvent administrer 
le vaccin contre la grippe saisonnière 
comme dans d’autres pays (cf France). 
Afin de pouvoir offrir ce service, les 
pharmaciens doivent suffire à certaines 
exigences telles que 

1.  La formation obligatoire à la vacci-
nation. 

2.  Un renouvellement de la certification 
à la vaccination tous les 5 ans.

Prévention de 
maladies/ dépistage

Les patients chroniques représentent la 
majorité des personnes fréquentant une 
pharmacie. D’autre part, des patients avec 
des maladies non encore diagnostiquées 
viennent souvent à la pharmacie pour 
d’autres raisons. 

Le pharmacien est en mesure de détecter 
les signes précurseurs de certaines mala-
dies. Actuellement, beaucoup de pharma-
cies sont équipées pour pouvoir participer 
activement aux tests de dépistage rapide 
du diabète, de l’hypertension artérielle ; 
les pharmaciens peuvent ainsi orienter les 
patients qui ignoraient leur maladie vers le 
corps médical qui prendra en charge leur 
pathologie de façon plus précoce.

Exemple : Suisse 

Les pharmaciens suisses proposent à 
leurs patients un test de dépistage du 
cancer du côlon.

Exemple : France  

Dans la lutte contre l’antibiorésistance, 
les pharmaciens proposent des tests de 
détection rapide pour certains patho-
gènes (p.ex. Streptocoque) afin de limiter 
le recours inutile aux antibiotiques.(24)

(24) Ordre National des Pharmaciens, 
2021

(25) Ministère de la Santé, 2022

Détection des 
menaces pour la santé 
publique et gestion 
des crises 

Le pharmacien est bien placé (sentinelle) 
pour détecter les problèmes de santé 
émergents dans la société. 

Il joue également un rôle important dans les 
stratégies face aux menaces du système de 
santé. La pandémie du coronavirus a montré 
sa réactivité et sa disponibilité à tout 
moment, qu’il s’agisse de la distribution 
de tests antigéniques rapides, de l’exécu-
tion de TAR (Tests Antigéniques Rapides) 
certifiés jusqu’à la proposition de la vaccina-
tion contre la COVID-19. Malgré la situation 
tendue, les gardes ont été maintenues et 
assurées à tout moment de la crise. 

Campagnes de 
sensibilisation à la 
santé publique 

Le large réseau des pharmacies et leur 
répartition géographique permet de les 
impliquer dans les campagnes natio-
nales de santé publique, qu’il s’agisse 
des campagnes contre la résistance aux 
antibiotiques, des campagnes nationales 
de prévention de certains cancers, des 

campagnes de sensibilisation à un mode 
de vie plus sain, par manger mieux, bouger 
plus ou autre. 

Le pharmacien est un maillon fort dans 
les politiques de prévention de certaines 
maladies. Il peut informer un grand nombre 
de personnes en très peu de temps. 

Les journées mondiales décrétées par 
l’OMS (Journée Mondiale contre le tabac, 
J.M. contre le diabète, J.M. de l’asthme 
etc...) pourraient être une occasion pour 
les Ministères, ensembles avec les phar-
maciens et d’autres professionnels de la 
santé, d’élaborer des campagnes de sen-
sibilisation de la population.

Exemple : Campagnes de 
sensibilisation à certaines maladies 
Italie

Durant la semaine internationale du diabète 
les pharmaciens participent, ensemble avec 
d’autres acteurs, dans des campagnes de 
dépistage du diabète. Ceci inclut la mesure 
rapide de la glycémie par le pharmacien, de 
même il complète le test validé FINDRISC 
(Finish Diabetes Risk Score) avec le patient, 
donne des conseils au sujet du diabète et 
des mesures de prévention et si besoin, 
oriente ce dernier vers son médecin traitant.

3.  Preuve effective de la vaccination. 

4.  Formation de base à la réanimation 
d’urgence. 

D’autre part, les pharmacies doivent dis-
poser d’un endroit de confidentialité dis-
posant de tout le matériel nécessaire. 

Ils doivent également être capables de 
gérer des chocs anaphylactiques (p.ex. : 
injection d’adrénaline). 

Exemple : Luxembourg(25) 

L’arrêté ministériel du 10 février 2022 per-
met aux pharmaciens du Grand-Duché de 
Luxembourg de préparer et d’administrer 
les vaccins contre la Covid-19.

Les compétences vaccinales du phar-
macien pourraient être étendues à l’ad-
ministration d’autres vaccins, tels que le 
vaccin contre la grippe saisonnière pour 
une population sélectionnée selon des 
critères prédéfinis.

Pour pouvoir offrir ce service, le pharmacien 
doit respecter un cahier de charge complet 
et suivre une formation accréditée, proposée 
par un organisme agrée pour la formation 
professionnelle continue. 
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La collaboration 
interdisciplinaire 

optimise le traitement et 
réduit les coûts.

  pharmaSuisse - Société Suisse des 
Pharmaciens, 2021, p. 64

Virage ambulatoire 
et conciliation 
des traitements 
médicamenteux

La communication entre pharmaciens 
de ville et d’hôpital doit être améliorée et 
des procédures standardisées nationales 
doivent être élaborées et mises en place 
afin de permettre une meilleure conci-
liation des traitements médicamen-
teux lors du parcours de soins du 
patient.

Afin de réussir le virage ambulatoire et de 
garantir une prise en charge hautement 
qualitative du patient, la communication 
entre professionnels de santé hospitaliers 
et extrahospitaliers doit être améliorée, 
notamment par une procédure de sor-
tie standardisée.

Actuellement, les patients ayant séjourné 
à l’hôpital pour une durée plus ou moins 
longue rentrent chez eux ou dans un éta-
blissement de soins avec la plupart du 
temps un schéma de médication diffé-
rent de celui dont ils avaient l’habitude 
auparavant. 

Dans cette situation nouvelle pour le 
patient, une communication inter-
professionnelle entre pharmaciens 

Le pharmacien 
d’officine et les 
pharmaciens d’hôpital, 
les médecins et les 
autres professionnels 
de la santé 

d’hôpital et de ville, voire entre médecins 
traitants et pharmacien d’officine est 
d’une importance capitale afin de garantir 
une sortie d’hôpital sans problèmes liés 
aux médicaments. Le pharmacien d’of-
ficine doit avoir toutes les informations 
sur le nouveau schéma thérapeutique 
pour éviter les interactions et les redon-
dances avec les anciens médicaments. Il 
est ainsi en mesure de donner confiance 
au patient, parfois encore fragilisé par le 
séjour en milieu hospitalier.

Travail 
interdisciplinaire

Face au nombre croissant de patients poly-
médicamentés, il est nécessaire, voire obli-
gatoire, de renforcer la collaboration entre 
les pharmaciens et les médecins traitants 
(interdisciplinarité) afin de mieux gérer 
les traitements de ces patients. 

Exemple : Suisse

Organisation de cercles de qualités 
pharmacien-médecin généraliste 
(CQPM : Cercle de Qualité Pharma-
cien-Médecin)

Le but de ces CQPM est d’améliorer la 
qualité de la prescription médica-
menteuse :

« L’ordonnance médicamenteuse est 
l’aboutissement d’une démarche médicale 
complexe qui engage la responsabilité du 
médecin qui la rédige, du pharmacien qui 
la délivre et du patient qui y adhère. »(26)

Sur une base volontaire 5-15 médecins 
se réunissent avec 1-3 pharmaciens ani-
mateurs du cercle à raison de 4-6 séances 
par an. Ce travail s’effectue dans un réseau 
local ou régional.

Lors de cette démarche interdisciplinaire, 
le pharmacien compare les données sta-
tistiques de prescription médicamenteuse, 
donne des informations pharmacolo-
giques pertinentes , répond aux questions 
des praticiens et établit un consensus 
de bonne pratique.

Avec le recul de plusieurs années, le résultat 
de ces CQPM a permis de montrer une 
meilleure prise en charge médicale du 
patient et l’optimisation du coût des trai-
tements médicamenteux. Le coût ne tient 
pas seulement compte du prix de vente 
d’un médicament, mais également de son 
volume et de sa fréquence d’utilisation.

(26)   Bugnon, Charrière, Jotterand, Her-
zig, & Ruggli, 2012)
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Pharmacovigilance (27) 

Le pharmacien joue un rôle très important 
dans l’utilisation sûre et rationnelle des 
médicaments prescrits. Il participe à la 
détection et à la déclaration des effets 
indésirables des médicaments et les 
déclare aux Centres de pharmacovigi-
lance régionaux.

Cette pratique doit être promue, 
encouragée et développée au 
Luxembourg avec l’aide du minis-
tère de la Santé et de la Division de 
la pharmacie et des médicaments.

Dans sa réflexion sur le rôle des pharma-
ciens d’officine du Luxembourg, article 
paru dans le Bulletin luxembourgeois des 
questions sociales, Madame Anne-Ma-
rie KOHN, pharmacien auprès de la CNS 
(Caisse Nationale de Santé), a suggéré 
une plus grande implication des phar-
maciens d’officine dans le contrôle des 
dépenses de santé. Elle se référait à une 
recommandation émanant de l’OMS et qui 
date déjà de 1998 : 

« L’efficience thérapeutique, qui découle 
du choix et de l’utilisation correcte de 
médicaments dont la sûreté et l’efficacité 
sont prouvées, est déterminante pour la 
réalisation des objectifs de la politique 
pharmaceutique. Elle devrait en outre 
amener une meilleure efficience écono-
mique du secteur de la santé en mettant 
fin au gaspillage. »(28)

Les pharmaciens sont prêts à s’impliquer 
de façon plus active dans l’encadrement 
des patients, surtout des patients chro-

(27) Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé, 
2022

(28) Le rôle du pharmacien d’officine 
ouverte au public, 2020

(29) Obsan, Santésuisse, Horne & Wein-
man via pharmaSuisse - Société Suisse 
des Pharmaciens, 2021, p. 46

Face à une population croissante et vieillissante, et encore plus après  
2 années de pandémie Covid-19, les dépenses de la Caisse Nationale  
de Santé (CNS) doivent être gérées de façon intelligente. Les pharmaciens  
sont aptes à jouer leur rôle dans le maintien d’un équilibre de ces dépenses, 
un rôle qui peut aller plus loin que la délivrance correcte des médicaments 
sur ordonnance médicale. 

Les officines du Luxembourg se trouvent 
dans une situation bien spécifique par rap-
port à d’autres pays de l’Union européenne. 
La patientèle est très internationale et exige 
de très bonnes connaissances linguistiques 
de la part des employés en pharmacie afin 
de conseiller et d’accompagner le patient 
dans ce sujet délicat qu’est sa santé.

D’autre part, le nombre d’articles phar-
maceutiques est beaucoup plus vaste au 
Luxembourg que dans d’autres pays de 
l’Union Européenne, c’est dû à la super-
position partielle des marchés du médica-
ment belge, français et allemand.

De ces défis complexes il résulte que l’ex-
pertise pharmaceutique doit rester dans 
les centres de compétence que sont les 
officines du pays et ne peut être transpo-
sée dans d’autres lieux de vente.

Actuellement, les pharmacies luxembour-
geoises ont la taille et le personnel quali-
fié qui leur permettent d’offrir un grand 

 Le pharmacien d’officine  
 et le Ministère de la Santé,  
 la Division de la pharmacie  
 et des médicaments  
 et le Collège Médical

 Le pharmacien d’officine  
 et la Caisse Nationale  
 de Santé

Les pharmacies, des centres de compétence Contribuer à la pérennité des systèmes de santé 

nombre de services. 

La clé de distribution géographique 
des pharmacies au niveau national doit 
tenir compte de la démographie du pays. 
Une création de concession purement 
motivée par des aspects politiques risque 
d’amener notre pays dans une situation 
comparable aux pays limitrophes dans 
lesquels une libéralisation du droit d’éta-
blissement a vu éclore une multitude d’of-
ficines non viables. 

Les pharmaciens doivent garder leur 
autonomie financière et leur mono-
pole afin d’écarter l’irruption dans notre 
système de santé d’acteurs pourvoyeurs 
d’argent, avec des motivations purement 
économiques et contraires au code de 
déontologie des pharmaciens.

niques, dont les traitements pèsent lourd 
dans les dépenses de la CNS. 

Le mot d’ordre est l’augmentation de 
l’adhérence thérapeutique.

Afin d’y parvenir, les pharmaciens peuvent 
offrir un certain nombre de services 
pharmaceutiques, déjà validés dans 
d’autres pays européens, et qui y ont fait 
preuve de leur efficience. Une meilleure 
adhérence au traitement pour les patho-
logies chroniques principales permet de 
faire baisser les coûts indirects dus aux 
complications (consultation d’un médecin, 
nouvelle thérapie, soins hospitaliers). Un 
document de pharmaSuisse édité début 
2021(29) a retenu la multiplication par un 
facteur 4 des frais de santé en relation 
avec une non-adhérence thérapeutique. 
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Pour ce qui est des pathologies aiguës, 
les pharmaciens contribuent à la limi-
tation du gaspillage. Ils informent les 
patients de la nécessité de suivre correc-
tement un traitement de courte durée. 
Ceci a toute son importance dans l’anti-
biothérapie. 

Dans certains pays européens, les phar-
maciens ont la possibilité d’effectuer des 
tests rapides de dépistage des angines 
à Streptocoques (TROD [Test Rapide 
d’Orientation Diagnostique] angine) et 
orientent les patients vers un médecin 
en cas de test positif. Ceci évite des trai-
tements inutiles aux antibiotiques. 

Dans le cas où une antibiothérapie est 
indiquée, les pharmaciens insistent sur 
la bonne posologie et la durée exacte du 
traitement. Une délivrance de la quanti-
té exacte des comprimés à prendre peut 
contribuer à faire diminuer les traitements 
mal suivis et à contrôler l’évolution drama-
tique de l’antibiorésistance. 

Le prix des 
médicaments 

Tous les médicaments utilisés au Luxem-
bourg doivent être importés. Les phar-
maciens luxembourgeois subissent les 
structures de prix des médicaments 
en fonction du pays de provenance 
(Belgique en majorité). La tendance géné-
rale est à la baisse des marges du phar-
macien. Deux cas de figure se présentent : 

1.  Un grand nombre de médicaments uti-
lisés dans les pathologies chroniques, 
étant donné qu’ils ne sont plus sous bre-
vet, se retrouvent sur le marché sous 
forme de générique(s) moins onéreux 
et même les princeps deviennent de 
moins en moins chers pour faire face à 
la concurrence de ces génériques. Leur 
prix est donc constamment revu à la 
baisse. 

2.  D’un autre côté, la part des médica-
ments innovants est en croissance 
permanente. Pour eux le prix de vente 
est élevé, mais en raison de la structure 
des prix, la marge du pharmacien est 
faible. 

Vu les marges en constante décroissance, 
la structure des prix des médicaments au 
Luxembourg doit être impérativement 
revue afin de tenir compte de la plus-value 
apportée par le pharmacien.

LE PLUS GRAND DÉFI CHEZ LES MALADES CHRONIQUES :
L’ADHÉSION THÉRAPEUTIQUE(30)

La mise en place de services 
pharmaceutiques validés au Grand-Duché  

de Luxembourg pourrait contribuer  
à la réduction des dépenses de santé tout  
en augmentant la qualité de vie du patient.  

Ces services seraient rémunérés sous forme 
d’honoraires au pharmacien à partir  

des économies de santé (réduction des jours 
de maladie, réduction des hospitalisations...) 
réalisées par la mise en place dudit service.

Honoraires pour  
les pharmaciens 

Afin de mieux contrôler les dépenses de 
santé, le pharmacien peut jouer un rôle 
plus important dans la prévention de 
certaines maladies, de même que dans 
l’utilisation rationnelle des médica-
ments en proposant certains services 
pharmaceutiques innovants tels que 
développés dans d’autres pays européens 
et qui y ont fait preuve en efficacité et en 
efficience. 

Ainsi, nombre de pays européens (Suisse, 
Belgique, France...) ont depuis des années 
mis en place un système de rémunération 
des pharmaciens sous forme d’hono-
raires afin de valoriser le rôle du phar-
macien au service de la qualité de vie du 
patient et de la santé publique :

1.  Encadrement du patient chronique et 
amélioration de son adhérence thé-
rapeutique (pharmacien référent, 
services pharmaceutiques pour 
asthmatiques, nouveau médicament, 
patients oncologiques sous antican-
céreux oral, ...)

2.  Prévention de maladies (vaccina-
tion, campagnes de dépistage)

La mise en place de services pharmaceu-
tiques validés au Grand-Duché de Luxem-

bourg pourrait contribuer à la réduction 
des dépenses de santé tout en augmen-
tant la qualité de vie du patient. 

Ces services seraient rémunérés sous 
forme d’honoraires au pharmacien à par-
tir des économies de santé (réduction des 
jours de maladie, réduction des hospita-
lisations...) réalisées par la mise en place 
dudit service.

(30) Obsan, Santésuisse, Horne & Weinman 
via pharmaSuisse - Société Suisse des 
Pharmaciens, 2021, p. 45

Conviction

Coûts 
 4

Prend ses médicaments
quand le cas est devenu aigu

Ne prend pas
ses médicaments

Prend ses médicaments

Prend ses médicaments
lorsque cela l’arrange

Le patient reconnaît
la nécessité du traitement

Le patient minimise
la nécessité du traitement

Le patient a des doutes
sur les médicaments

Le patient est convaincu
que les médicaments agissent

Coûts 
 4

Coûts 
 4
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La formation initiale

Les étudiants qui choisissent des études 
de pharmacie sont obligés d’aller faire 
leurs études à l’étranger (Belgique, France, 
Allemagne, Autriche, Suisse, Angleterre, 
etc...)

Il est essentiel de tout mettre en œuvre 
pour réintroduire une première année 
d’enseignement des sciences pharma-
ceutiques à l’Université du Luxembourg, 
permettant ensuite aux étudiants d’inté-
grer une 2ème année de bachelier dans une 
université européenne.

Au Luxembourg, le SPL (Syndicat des 
Pharmaciens Luxembourgeois) constate 
qu’il devient de plus en plus difficile de 
recruter des pharmaciens suffisant aux 
exigences linguistiques du pays.

Il est important de faire davantage la 
promotion du métier de pharmacien aux 
foires pour étudiants et dans les lycées.

La collaboration entre pharmacies d’offi-
cine et institutions de recherche (Univer-
sité, LIH [Luxemburg Institute of Health]…) 
doit être promue, développée et soutenue.

Afin de soutenir et d’accompagner le 
changement dans nos officines, il est 
important que les pharmaciens d’officine 
puissent participer activement à des tra-
vaux de recherche universitaire et à des 
projets pilotes. 

Il est donc important que de tels travaux 
de recherche soient initiés au sein de notre 
université ou en collaboration avec les 
facultés de pharmacie de nos pays voisins.

Les ministères de la Santé et de l’Ensei-
gnement Supérieur doivent jouer leur rôle 
de facilitateur, de coordinateur et d’orga-
nisateur.

 Le pharmacien d’officine  
 et la recherche scientifique

 Le pharmacien d’officine  
 la formation initiale  
 et la formation  
 professionnelle continue

La formation 
professionnelle 
continue

Le code de déontologie des pharmaciens 
stipule dans l’Art.7 que « le pharmacien 
a le devoir de maintenir et d’actualiser 
régulièrement ses compétences et ses 
connaissances scientifiques par tout 
moyen approprié »

Il est temps que la formation profession-
nelle continue ne reste pas une obligation 
déontologique, mais devienne une obli-
gation légale.

Elle doit être organisée suivant un système 
de crédits de formation, délivrés par des 
organismes agrées. 

Une formation professionnelle continue 
obligatoire systématique peut être un 
levier de motivation pour les jeunes phar-
maciens employés, leur donnant accès à 
de nouvelles spécialisations et respon-
sabilités au sein de la pharmacie qui les 
emploie.

Le Pharmacien 
comme formateur  
et maître de stage

Le pharmacien est également un forma-
teur pour les apprentis engagés dans des 
études pour accéder au DAP (Diplôme 
d’Aptitude Professionnelle) d’assistant 
en pharmacie.

De même, il peut être maître de stage agrée 
par une université et encadrer l’étudiant en 
pharmacie lors de ses stages obligatoires 
en master de pharmacie.

Ce rôle de formateur lui permet de trans-
mettre son savoir, de faire profiter l’étu-
diant de sa longue expérience et d’être en 
contact permanent avec les universités et 
les sujets d’enseignement actuels.
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Nos recommandations pour le futur

D’après l’analyse qui précède, nous 
constatons que le rôle du pharmacien est 
très vaste et va loin au-delà de la simple 
délivrance de médicaments.

Le monde de la pharmacie d’officine en 
Europe et au Luxembourg en particulier 
est en pleine mutation.

Il est temps pour un changement de para-
digme.

Au Grand-Duché de Luxembourg, des 
changements doivent être implémentés 
à l’instar d’autres pays européens afin de 
mieux accompagner le patient dans son 

parcours de soins et d’optimiser les coûts 
pour les assurances-maladies.

Le Syndicat des Pharmaciens Luxembour-
geois en tant que représentant des phar-
macies d’officine au Luxembourg est prêt 
à affronter ces multiples défis et demande 
la création d’un plan d’action pharmacie 
afin de déterminer avec les politiques et 
les décideurs les différents axes à être 
élaborés pour une évolution optimale des 
pharmacies d’officine ouvertes au public, 
une meilleure prise en charge du patient 
par le pharmacien d’officine, une meilleure 
efficience des traitements et une optimi-
sation des dépenses de santé.

Ce livre blanc a été élaboré par le Syndi-
cat des Pharmaciens Luxembourgeois en 
s’inspirant de différentes publications de 
la PGEU et de l’OMS entre autres.

Il se veut un outil pour les politiques afin 
qu’ils intègrent et utilisent d’avantage le 
savoir et les connaissances des pharma-
ciens d’officine à leur juste valeur dans le 
système de soins national. Il est important 
de le tenir à jour et de l’adapter réguliè-
rement aux dernières évolutions dans le 
domaine.

 1  Élaborer des services pharmaceutiques dans le but d’augmenter l’observance  
et l’adhésion thérapeutique du patient aux traitements prescrits, et de réduire  
les coûts liés à l’inobservance et à l’erreur de prescription.

 2  Mettre fin aux quotas, aux ruptures de stocks et aux indisponibilités des 
médicaments au Luxembourg.

 3  Développer la médecine préventive, le dépistage de nombreuses maladies 
chroniques ainsi que les programmes de vaccination, le pharmacien devant  
être défini comme une des pierres angulaires de cette triade.

 4  Promouvoir et développer la digitalisation et l’interdisciplinarité, afin de réussir  
le virage ambulatoire

 7  Réintroduire et développer les études de sciences pharmaceutiques à l’Université 
du Luxembourg. Des synergies avec les études de médecine peuvent être créées. 
La formation professionnelle continue doit être promue davantage.

 5  Revaloriser les pharmacies luxembourgeoises comme pôles santé et centres  
de compétences du médicament

 8  Impliquer activement les pharmaciens d’officine dans des projets de recherche  
et des projets-pilote développés au Luxembourg.

 6  Redéfinir de manière juste et équitable la structure de rémunération pour 
le pharmacien d’officine tenant compte du niveau de formation et du 
temps investi, du prix de revient des infrastructures et du matériel engagé.  
La systématisation des services pharmaceutiques engendrera des économies 
potentielles notamment par la diminution des hospitalisations dues aux 
iatrogénies médicamenteuses. Une partie de ces économies sera réattribuée 
à la rémunération des pharmaciens d’officine sous forme d’honoraires 
pharmaceutiques.

 Conclusion

 Nos recommandations  
 pour le futur 
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Generic Substitution

Repeat dispensing  
(chronic long-term medications)

Emergency supply of prescription-only medicines 
without prescription  

(e.g., adrenaline, salbutamol)

Urgent supply of prescription-only medicines 
without prescription 

(e.g., patient on holiday)

Home delivery

Refusal to dispense due to 
safety reasons

Night Services

Aperçu des services de pharmacie 
communautaire disponibles en Europe

Dispensing related services

Note : Les diagrammes à barres ci-des-
sus et ci-dessous indiquent le nombre de 
pays en Europe où un certain service de 
pharmacie communautaire est fourni et 
rémunéré. Par exemple, si l’on se réfère 
au graphique ci-dessus sur les services 
liés à la dispensation, la substitution 
générique est fournie dans 27 pays et 
rémunérée dans 5 pays d’Europe.

 BPCO   Broncho-Pneumopathie  
Chronique Obstructive

 CNS  Caisse Nationale de Santé

 CQPM  Cercle de Qualité Pharmacien-Médecin

 DAP  Diplôme d’Aptitude Professionnelle

 FINDRISC  Finish Diabetes Risk Score

 FIP  Fédération Internationale Pharmaceutique

 FMD  Falsified Medicines Directive

 INAMI   Institut National d’Assurances  
Maladie Invalidité

 INR  International Normalized Ratio

 JM  Journée Mondiale

 LIH  Luxemburg Institute of Health

 OCDE   Organisation de Coopération  
et de Développement Économiques

 OMS  Organisation Mondiale de la Santé

 ONG  Organisation Non Gouvernementale

 OTC  Over The Counter

 PCNE  Pharmaceutical Care Network Europe

 PGEU   Pharmaceutical Group of the  
European Union

 SPL  Syndicat des Pharmaciens Luxembourgeois

TAR  Tests Antigéniques Rapides

 TROD  Test Rapide d’Orientation Diagnostique

 WHO  World Health Organisation
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Provided in most pharmacies under 
contract, agreement, or regulation

Remunerated by Government / Health Payer
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Annexe

Handling and Disposal of Expired  
or Unwanted Medicines

Directly observed treatment / 
Supervised Consumption of Medicines 

Screening individuals at-risk  
not on medication

Pharmacist-delivered  
vaccination (e.g., FLU)

First time dispensing intervention  
(e.g., New Medicines Service)

Scheduling visits / exams,  
delivery of reports

Smoking Cessation
Instruction on use of therapeutic, self-monitoring 

device or medical aid (e.g., stoma appliance, inhaler, 
insulin device, self-monitoring blood glucose)

Referral to other healthcare providers

Predictive medicine (e.g. genetic risk)

Health education
Teleconsultations by pharmacists

Provided in most pharmacies under 
contract, agreement, or regulation

Provided in some pharmacies as a pilot

Remunerated by Government/Health Payer

Weight Management Therapeutic adherence support 

Data collection on the 
effectiveness of new medicines

Pharmacy Travel Health Chronic disease management (e.g., hypertension, 
hyperlipidemia, diabetes, asthma, COPD, NOAC)

Needle/Syringe Exchange Administering injectable medicines  
(e.g., antibiotics)

Common Ailment  
Management Schemes 

Health promotion services Disease management services

Screening and referral services
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Galenic formulation

High-Cost Therapy Dispensing and Manage-
ment (e.g., Oncology, HIV, Rheumatoid Arthritis, 

Multiple Sclerosis)

Dose Administration Aid

Integrated care pathways / protocols or Quality Circles 
in place with primary care

Medication Reconciliation

Therapeutic Substitution

Home or Nursing Home 
Medication Review

Deprescribing (e.g., benzodiazepines, antidepressants)

Data collection on the effectiveness of 
new medicines

Drug dose titration (e.g., insulin)

Medication Review 

Individual case management services
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Provided in most pharmacies under 
contract, agreement, or regulation

Provided in some pharmacies as a pilot

Remunerated by Government/Health Payer
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